
il 	I 

I 	! 

-15- 

The rate of francophone departures was slightly higher than that of 
anglophones, 5.8 percent for francophones compareeto 5.3 percent for 
anglophones. 
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Le taux des départs chez les francophones est légèremént supérieur' à 
celui des anglophones. Il est de 5,8 p. cent chez les francophones par 
rapport à 5,3. p. cent chez les anglophones. 


